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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Image der Schweiz im Ausland

«Transparency International» untersucht jährlich anhand von Expertenmeinungen in
180 Ländern die Korruption im öffentlichen Sektor. Im Corruption Perceptions Index
(CPI) 2017 belegte die Schweiz zusammen mit Norwegen und Finnland mit je 85 von 100
Punkten Rang 3. Am wenigsten Korruption herrschte gemäss CPI 2017 im öffentlichen
Sektor Neuseelands, gefolgt von Dänemark. Martin Hilti, Geschäftsführer von
«Transparency International Schweiz», zeigte sich in einer Medienmitteilung über das
stabil gute Abschneiden der Schweiz im CPI erfreut, wies aber darauf hin, dass sich
auch in der Schweiz immer wieder Korruptionsfälle ereignen würden; so zum Beispiel
im Bereich des öffentlichen Beschaffungswesens. Zudem betonte Hilti, dass der CPI
keine Aussage über den Privatsektor mache, gerade hier liege aber das Hauptrisiko für
Korruption in der Schweiz: Das gute Abschneiden der Schweiz im CPI bedeute nicht,
dass Schweizer Unternehmen im Ausland nicht bestechen würden. 1

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2017
SAMUEL BERNET

Stimmung in der Bevölkerung

Gleich drei unterschiedliche international vergleichend angelegte Umfragen kamen
2015 zum Schluss, dass in der Schweiz die glücklichsten Menschen leben. Bereits Ende
2014 erfasste das internationale Befragungsinstitut Gallup in zahlreichen Ländern den
Anteil an glücklichen Menschen. Im Vergleich zum Vorjahr hatte dieser in der Schweiz
leicht zugenommen: 73% aller rund 1000 Befragten gaben an, glücklich zu sein. Ende
2013 hatte dieser Anteil noch bei 68% gelegen. Im Vergleich zu den Nachbarländern
sind die Menschen in der Schweiz damit glücklicher. Die entsprechenden Anteile an
Personen, die angaben glücklich oder gar sehr glücklich zu sein, waren in Deutschland
(59%), Frankreich (43%) und Italien (41%) deutlich geringer. 
Ein ähnliches Bild zeichnete eine Studie von Eurostat, dem Statistischen Amt der
Europäischen Union, die mehr als 350'000 Personen in Europa nach ihrer generellen
Lebenszufriedenheit befragte. Die am internationalen Tag des Glücks publizierte
Auswertung zeigt die mittlere Lebenszufriedenheit auf einer Skala von 0 (gänzlich
unzufrieden) bis 10 (völlig zufrieden) pro Land. Erfasst wurden neben den 28
Mitgliedstaaten auch Serbien, Island, Norwegen und die Schweiz. Bei Letzterer
erreichte die mittlere Lebenszufriedenheit den höchsten Wert (8.0 Punkte), den neben
der Schweiz auch Dänemark, Finnland und Schweden erzielten. Schlusslichter bildeten
hier Serbien (4.9) und Bulgarien (5.8). Die mittlere Lebenszufriedenheit in der gesamten
EU wurde mit 7.1 ausgewiesen. Jüngere Befragte zeigten sich insgesamt zufriedener als
ältere. Die Lebenszufriedenheit scheint zudem mit einer guten Gesundheit und hohem
Einkommen einher zu gehen. Arbeitslose sind mit ihrem Leben hingegen weniger
zufrieden. 
Mehr als 150 Länder waren schliesslich Gegenstand einer von der UNO angestossenen
Untersuchung, dem so genannten World Happiness Report, der eine Zusammenfassung
verschiedener nationaler und internationaler Befragungen zwischen 2012 und 2014
darstellt. Im internationalen Vergleich schneidet auch hier die Schweiz am Besten ab,
gefolgt von Island, Dänemark und Norwegen. Der über 150 Seiten lange Report macht
unter anderem das BIP, die Lebenserwartung und die soziale Unterstützung für die
Erklärung von Glück - auch hier primär anhand der Lebenszufriedenheit gemessen -
verantwortlich. 2

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 25.04.2015
MARC BÜHLMANN

Im achten jährlich erscheinenden World Happiness Report rangierte die Schweiz für
die Ausgabe 2020 auf Platz drei, nachdem sie im letzten Jahr auf den sechsten Rang
gerutscht war. Erneut teilte sie sich die vordersten Plätze mit skandinavischen Ländern,
unter den Top Ten befanden sich zudem Neuseeland sowie das Nachbarland
Österreich. Deutschland belegte den 17., Frankreich den 23. und Italien den 30. von
insgesamt 153 Plätzen. Auf den letzten Plätzen landeten viele von Kriegen und Konflikten
besonders betroffene Länder wie Afghanistan (153.), Südsudan (152.), Jemen (146.) oder
die Zentralafrikanische Republik (149.), aber ebenso Staaten in Friedenszeiten wie
Indien (144.) oder Ruanda (150.). Nicht auf der Liste befand sich etwa das
Bürgerkriegsland Syrien. Wie auch bereits im letzten Jahr am meisten Punkte

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 20.03.2020
CHRISTIAN GSTEIGER
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hinzugewonnen hat das subsaharische Land Benin, welches neu auf dem 86. Platz und
damit erneut im Mittelfeld liegt. Im Jahr 2015 lag das Land noch auf dem 155. und somit
beinahe letzten Platz.
In die Bewertung flossen wie jedes Jahr verschiedene Kriterien mit ein: Nebst
Wohlstand, Korruption oder Lebenserwartung wurde auch eruiert, inwiefern die
Menschen in den untersuchten Ländern bei Schwierigkeiten («trouble») von der
Gesellschaft unterstützt wurden, in welchem Masse sie Entscheidungs- und
Meinungsfreiheiten genossen und auch, welche Emotionen sie in den letzten Tagen
fühlten, welchen Tätigkeiten sie nachgingen und wofür sie Geld ausgaben.
Vermehrt Beachtung erhielten in der diesjährigen Ausgabe ferner Auswirkungen
sozialer und natürlicher Umweltfaktoren. Betrachtet wurden die Unterschiede zwischen
ruralen und urbanen Wohngebieten, die Bevölkerungsdichte, Luftqualität,
Auswirkungen des Klimawandels (Wetterextreme) oder auch, ob Zeit in der Natur –
beispielsweise mit Wandern, Baden oder Gärtnern – verbracht wurde. Zumindest vom
letztgenannten Kriterium hätte die Schweiz als Wander- und Seenland auf der Rangliste
profitieren können, doch erfolgte die Untersuchung der Umweltfaktoren in einem
separaten Kapitel und ohne Punktewertung.
Nicht miteinbezogen in den World Happiness Report wurden Auswirkungen des
Coronavirus, der Untersuchungszeitraum reichte nur bis ins Jahr 2019. 3

Institutionen und Volksrechte

Bundesrat

Regierungsflugzeuge erhalten meist im Zusammenhang mit ihren despotischen
Besitzern, die sich trotz der Armut ihrer Bevölkerungen teure Auslandreisen in
Luxusjets leisten, Medienaufmerksamkeit. In der Schweiz stehen Flugreisen von
Bundesräten hingegen eher selten im Fokus der schreibenden Zunft - wobei das Jahr
2015 eine Ausnahme zu sein scheint. Allerdings stand nicht die Ausstattung der
Transportmittel zur Debatte - der Regierung stehen seit Mitte 2013 ein Falcon 900 EX-
Jet und zwei Helikopter zur freien Verfügung - sondern die überraschend stark
unterschiedliche Nutzung. So hatte etwa die Sonntagszeitung die Anzahl Helikopterflüge
der Regierungsmitglieder für das Jahr 2014 recherchiert. Während Johann Schneider-
Ammann rund 97 Stunden in einem Helikopter sass und damit laut der Sonntagszeitung
Kosten von CHF 560'700 verursacht hatte, setzte sich Eveline Widmer-Schlumpf im
Jahr 2014 gerade mal während rund eineinhalb Stunden in einen Helikopter und
verursachte damit Kosten von CHF 16'000. Während die BDP-Magistratin für Auftritte in
der Fernsehsendung "Arena" den Zug nehme, lasse sich Johann Schneider-Ammann mit
dem Helikopter nach Leutschenbach fliegen - so die Sonntagszeitung. Allerdings muss
relativiert werden: Geflogen werden die Helikopter von Armeepiloten, die damit die
verlangten Trainingsstunden abgelten können, was sie ansonsten mit Leerflügen
machen müssten. 
Dies gilt auch für Flüge mit dem Bundesratsjet. So wurde etwa die durch
Aussenminister Didier Burkhalter verursachten Kosten von CHF 460'000 für seine
Arbeitsbesuche in Australien, Neuseeland und Vanuatu - wo vorher noch nie ein
Schweizer Regierungsmitglied war - zuerst als bisher teuerste Reise eines Schweizer
Aussenministers stark kritisiert. Ein Linienflug hätte die Staatskasse lediglich mit CHF
79'000 belastet. Rechnet man allerdings die Leerflüge auf, welche Militärpiloten hätten
fliegen müssen, wenn Burkhalter nicht den Bundesratsjet gebucht hätte, hat die Reise
lediglich CHF 46'000 an Kosten verursacht (die Kosten für die Flüge werden dem VBS
übertragen) - war also letztlich nicht nur günstiger als mit einem Linienflug, sondern bot
dem Aussenminister auch mehr Flexibilität. 4

ANDERES
DATUM: 03.07.2015
MARC BÜHLMANN
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Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Le 3 juin 2016, le Conseil fédéral soumet aux chambres fédérales son message relatif à
l‘approbation de l‘échange de notes entre la Suisse et l‘UE concernant la reprise du
règlement (UE) n° 515/2014 (Développement de l’acquis de Schengen. Création du
Fonds pour la sécurité intérieure).
En avril 2014, le Parlement européen et le Conseil de l'UE ratifient ce règlement, dont
résulte la constitution, pour la période 2014-2020, du Fonds pour la sécurité intérieure
dans le domaine des frontières extérieures et des visas (FSI Frontières). Succédant au
Fonds pour les frontières extérieures, le FSI Frontières contribue au soutien financier
des Etats qui, en raison de leur position géographique, endossent des coûts élevés pour
la protection des frontières extérieures de l'espace Schengen. Considéré par l'UE
comme un développement de l'acquis de Schengen, le nouveau règlement est notifié à
la Suisse en mai 2014. 
La Suisse se prononce en faveur de la reprise de l'acte juridique et dispose pour ce
faire d'un délai fixé au 3 juillet 2017. A l'échelon helvétique, la reprise du règlement (UE)
n° 515/2014 ne nécessite aucune modification législative. En revanche, afin de pouvoir
pleinement prendre part au Fonds pour la sécurité intérieure, les Etats associés à
Schengen – soit la Norvège, l'Islande, le Liechtenstein et la Suisse – sont tenus de
conclure un accord supplémentaire avec l'UE. En ce qui concerne la Suisse, l'accord
additionnel en question est joint au message du Conseil fédéral du 3 juin 2016 à titre
informatif et sera présenté ultérieurement au Parlement pour approbation.
Pour la période 2014-2020, le montant de la participation de la Suisse au FSI Frontières
est estimé, sur la base de la clé de répartition prévue par les accords d'association de la
Suisse à Schengen, à 18.43 millions de francs par année. En échange, la Suisse devrait
bénéficier d'un budget annuel d'environ 20 millions de francs à allouer à la protection
des frontières extérieures de l'espace Schengen sur le territoire national –
matérialisées exclusivement par les frontières internationales des aéroports.
En septembre 2016, le Conseil des Etats se prononce en faveur du projet du Conseil
fédéral (39 voix pour, 2 contre, 0 abstention). Au mois de décembre de la même année,
le Conseil national accepte à son tour le projet d'arrêté fédéral (110 voix pour, 70 contre
et 5 abstentions lors du vote sur l'ensemble), faisant fi de la proposition de non entrée
en matière portée par la minorité Amstutz (udc, BE).
L'arrêté est finalement adopté par les deux chambres fédérales lors du vote du 16
décembre 2016. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.06.2016
AUDREY BOVEY

En mai 2012 et en juillet 2016, le Conseil fédéral publiait deux messages concernant la
reprise du règlement (UE) n°1077/2011 portant création de l'agence européenne «eu-
LISA», pour une gestion opérationnelle des systèmes d’information à grande échelle au
sein de l’espace de liberté, de sécurité et de justice (développement de l'acquis de
Schengen et de l'acquis «Dublin/Eurodac»). Dans un tel contexte, la Suisse et les États
associés à Schengen et Dublin – soit la Norvège, l'Islande et le Liechtenstein – ont
conclu, avec l'Union européenne, un arrangement réglant les modalités de leur
participation à l'eu-LISA. Soumis à l'approbation du Parlement fédéral, l'arrangement
en question a été approuvé à l'unanimité (33 voix lors du vote sur l'ensemble) par le
Conseil des États au mois de juin 2019. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2019
AUDREY BOVEY

In der Herbstsession 2019 gelangte das Geschäft zur Genehmigung der Beteiligung an
der Europäischen Agentur für das Betriebsmanagement von IT-Grosssystemen in den
Nationalrat. Die EU-Lisa ist für den Betrieb und die Weiterentwicklung zahlreicher
zentraler Systeme des Schengenraums verantwortlich. Dazu gehören unter anderem das
SIS, das Visa-Informationssysstem, die Fingerabdruck-Datenbank Eurodac und das Ein-
und Ausreisesystem (EES). Hans-Peter Portmann (fdp, ZH), der Sprecher der APK-NR,
wies darauf hin, dass die Schweiz seit 2012 als Beobachterin der Agentur an sämtlichen
Projekten der EU-Lisa beteiligt sei und das Parlament der EU-Verordnung zur
Errichtung der Agentur bereits zugestimmt habe. Gemäss der vorliegenden
Vereinbarung solle die Schweiz sich zukünftig vollständig daran beteiligen und sich mit
begrenztem Stimmrecht gleichberechtigt mit den EU-Mitgliedsstaaten engagieren
können. Die Beteiligungskosten würden für die Schweiz wie bis anhin CHF 7-8 Mio.
betragen, so Portmann weiter. Eine Kommissionsminderheit Estermann (svp, LU) hatte
einen Nichteintretensantrag gestellt, obwohl man sich, so Estermann, der Vorteile des
Abkommens bewusst sei. Jedoch sei die SVP-Delegation der Meinung, dass man keine

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.09.2019
AMANDO AMMANN
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weiteren Zahlungen an die EU leisten solle, solange man von dieser in verschiedener
Hinsicht diskriminiert werde. Dieses Verhalten wurde von den anderen Ratsmitgliedern
nicht goutiert. Walter Müller (fdp, SG) etwa befand das Ablehnen eines nach langer
Verhandlung erarbeiteten Resultats für nicht konstruktiv. Der Rat beschloss mit 132 zu
51 Stimmen (bei 2 Enthaltungen), auf das Geschäft einzutreten, wobei nur Mitglieder der
SVP-Fraktion dagegen stimmten, und nahm es kurz darauf mit 133 zu 49 Stimmen (bei 4
Enthaltungen) an. Auch in der Schlussabstimmung drei Tage später fiel das Ergebnis im
Nationalrat mit 138 zu 52 Stimmen (bei 7 Enthaltungen) eindeutig und im Ständerat gar
einstimmig aus. 7

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Suite au retrait officiel, au mois de décembre, de l'Autriche, de la Finlande et de la
Suède pour cause d'adhésion à l'Union européenne, l'AELE est entrée dans une phase
de grande incertitude quant à son avenir. Réunis à Genève en fin d'année, les ministres
du commerce extérieur des sept pays membres de l'AELE ont adopté un budget de
transition de CHF 28.7 millions jusqu'à fin juin 1995, date à laquelle l'Association se
retrouvera avec quatre membres: la Suisse, la Norvège, l'Islande et le Liechtenstein.
Selon toute vraisemblance, les activités liées à l'AELE redimensionnée devraient
demeurer à Genève avec un secrétariat réduit dont l'évaluation des besoins futurs a été
confiée à un groupe de travail. En revanche, les activités concernant l'EEE devraient
être concentrées à Bruxelles. Une commission fera rapport à fin 1995 sur la future
organisation de l'Association. D'ici là, la structure juridique de l'AELE ne variera pas.
Avec la demande d'adhésion de la Slovénie, l'avenir de l'institution paraît de plus en
plus être lié à son élargissement vers les pays d'Europe Centrale et Orientale qui
pourraient l'utiliser comme lieu de transition vers l'Union européenne. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.12.1994
LIONEL EPERON

La Délégation suisse auprès de l’AELE et du Parlement européen a présenté son rapport
à l’Assemblée fédérale. Les deux Chambres réunies en ont pris acte et l’ont approuvé.
De plus, le Conseil fédéral a présenté un message relatif à l’actualisation de la
Convention de 1960 instituant l’AELE. Cet amendement constitue une révision et une
modernisation du texte fondateur de l’Association, en fonction des changements des
relations entre la Suisse et ses partenaires (Islande, Liechtenstein, Norvège) survenus
suite aux accords bilatéraux entre la Confédération et l’UE. Les droits garantis par ces
accords ont ainsi été élargis aux pays membres de l’AELE. Les deux Chambres ont
unanimement avalisé le texte du Conseil fédéral. 9

BERICHT
DATUM: 14.12.2001
FRANÇOIS BARRAS

Les chambres ont ratifié, durant l’année sous revue, l’Accord de libre-échange entre
les Etats de l’AELE et la République de Corée, l’Accord sur l’investissement entre
l’Islande, le Liechtenstein, la Suisse et la Corée, ainsi que l’Accord agricole entre la
Suisse et la Corée. Au Conseil national, une minorité de commission emmenée par
Remo Gysin (ps, BS) voulait reporter l’examen de l’accord de libre-échange jusqu'à ce
que la révision de la loi sur les brevets soit sous toit. Sans pour autant remettre en
cause la conclusion d’un accord avec la Corée, la minorité de la commission a fait état
de recoupements avec la législation sur les brevets, notamment dans les domaines de
l’agriculture, de l’élevage et des médicaments. La majorité de la commission a toutefois
considéré que la signature de cet accord ne devait pas être reportée. Par 109 contre
55, les députés ont finalement rejeté la motion d’ordre, avant d’entrer en matière sur le
projet, sans opposition. Au cours de l’examen par article, la minorité Gysin a proposé
de renvoyer au Conseil fédéral la partie du projet qui concernait l’accès aux
médicaments, chargeant le gouvernement de faciliter l'accès aux médicaments
permettant de lutter contre les épidémies et les pandémies. Selon elle, le projet allait
dans un sens opposé puisqu’il entravait la mise sur le marché des médicaments
génériques. Par 107 voix contre 57, le plénum a toutefois rejeté cette proposition. A
l’instar de la Norvège, la minorité Gysin a en outre proposé de rejeter la disposition
concernant l’accord sur l’investissement, arguant que l’accord introduisait des droits
supplémentaires pour les multinationales, sans pour autant contraindre les
investisseurs multinationaux à respecter des normes strictes en ce qui concerne la
protection du travail, de la santé et de l’environnement. Cette dernière proposition a
cependant elle aussi été rejetée, par 111 voix contre 47. Au vote sur l’ensemble, le projet
a été adopté par 135 voix contre 14. Au Conseil des Etats, l’entrée en matière n’a pas
été contestée. Lors du débat d’entrée en matière, il a été rappelé, comme au Conseil
national, que l’accord ne devait pas créer de précédent, ni de contrainte particulière
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pour la révision de la loi sur les brevets. Le plénum a finalement adopté l’accord à
l’unanimité (et 8 abstentions). 10

En juillet, le parlement islandais a décidé de déposer une demande d’adhésion auprès
de l’UE. La Norvège s’est intéressée de près aux négociations islandaises pour
éventuellement aller dans la même direction. Si ces deux pays décidaient d’intégrer
l’UE, la Suisse et le Liechtenstein seraient les deux derniers membres de l’AELE. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.08.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Zwischenstaatliche Beziehungen

Le moins qu'on puisse dire, c'est qu'au chapitre des relations bilatérales, la Suisse
entretient un réseau de contacts aussi large que varié. Toute une panoplie de chefs
d'Etats, ministre des Affaires étrangères ou délégations gouvernementales, à titre
officiel ou privé, ont séjourné dans notre pays. En particulier s'étaient les visites des
premiers ministres péruvien et indien, du vice premier ministre égyptien, des chefs
d'Etats du Venezuela et du Ghana, des ministres des Affaires étrangères tunisien,
indonésien, belge , cypriote et portugais ainsi que les délégations gouvernementales du
Nicaragua  et de l'Iran.
Les visites officielles des présidents italien et autrichien ont été l'occasion de raffermir
quelque peu les liens privilégiés qui nous unissent à ces deux pays. On savait les
autorités italiennes particulièrement préoccupées par le sort de ses ressortissants
travaillant en Suisse. Or il semblerait qu'au terme du voyage de S. Pertini, ce
contentieux ait en grande partie été aplani. Deux conventions ont même été ou sont en
voie d'être ratifiées par le parlement. La première porte sur une rétrocession des
prestations de l'assurance-invalidité aux saisonniers (MCF 80.075) et, dans un tout
autre domaine, le seconde vise à une rectification de frontières (MCF 81.060). Le
voyage du chef d'Etat italien avait du reste été précédé de celui de son ministre des
Affaires étrangères.
Quant à la visite du chef d'Etat autrichien, elle avait avant tout pour but de discuter du
projet de ratification des accords consulaires (MCF 80.074) entre les deux pays,
concernant six Etats dans lesquels soit la Suisse, soit l'Autriche n'ont pas de missions
diplomatiques. Le parlement a en outre ratifié un traité avec ce pays portant sur la
réciprocité dans le domaine de la responsabilité de l'Etat. Désormais, les ressortissants
lésés d'un des pays seront traités de la même manière que leurs propres nationaux.

De son côté, le ministre du DFAE, P. Aubert, s'est rendu d'abord en France afin d'y
évoquer les conséquences pour le monde industriel et bancaire helvétique des
mesures françaises de nationalisation. Un certain nombre d'établissements français
nationalisés ont en effet des filiales suisses. Le dossier controversé de la fuite des
capitaux et de l'évasion fiscale qui, en 1980, avait provoqué un refroidissement dans
nos liens avec ce pays voisin n'a guère été abordé. Dans une réponse à une question
ordinaire du Conseil national A. Ogi (udc, BE) qui désirait savoir dans quelle mesure les
actionnaires suisses seraient indemnisés, le Conseil fédéral P. Aubert a précisé que son
homologue français avait donné toutes les garanties quant à une indemnisation
prompte.
Le chef de la diplomatie suisse s'est envolé par la suite pour le Canada afin de s'y
entretenir de l'importante question de l'embargo sur les livraisons d'uranium canadien
aux centrales nucléaires suisses. La Suisse demeure le seul pays contre lequel cette
mesure, décrétée en 1977, est toujours en vigueur. Notre pays refuse de signer un
accord additionnel par lequel il s'engagerait à mieux contrôler ses exportations de
matériel nucléaire. Au terme de ces pourparlers, aucune solution satisfaisante ne
semble avoir été trouvée. 

Malgré les récents événements qui ont quelque peu altéré nos relations avec certains
pays de l'Est, des contacts fructueux restent possibles. La visite de l'ambassadeur E.
Brunner en URSS tendrait à le prouver. Cette consultation s'inscrivait certes dans le
contexte des travaux de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe
(CSCE), mais elle marquait aussi la reprise du dialogue politique bilatéral. Depuis plus
de trois ans en effet, plus aucun haut fonctionnaire du DFAE ne s'était rendu à Moscou
et l'on se souvient que le voyage de P. Aubert, prévu en mars 1980, avait été annulé à la
suite de l'intervention soviétique en Afghanistan. 
Cette démarche n'a pas empêché notre exécutif d'intervenir publiquement en faveur
de la famille du Prix Nobel de la paix, A. Sakharov. Une pétition a même été remise à la
Mission de l'URSS auprès des organisations internationales à Genève par une délégation
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comprenant entre autres les députés M. Bauer (pl, GE) et G. Duboule (prd, GE).  
Par ailleurs, la Suisse a conclu avec la Hongrie un accord fiscal (MCF 81.054), visant à
éviter que des sociétés dites mixtes, financées à la fois par l'industrie hongroise et par
des firmes suisses, soient imposées deux fois. Il s'agit de la première convention du
genre jamais signée par notre pays avec un Etat communiste. Plusieurs conventions de
ce type conclues avec la Nouvelle-Zélande (MCF 80.076), l'Irlande (MCF 81.028) et la
Grande-Bretagne (MCF 81.042) ont été modifiées.

Au lendemain du coup de force des militaires en Pologne, l'attention s'est
évidemment portée vers ce pays. Le Conseil fédéral a été l'un des premiers
gouvernements à condamner officiellement les mesures répressives ordonnées par
l'armée. Dans un communiqué publié en décembre, il a souhaité la levée de l'état
d'exception ainsi que le complet rétablissement des libertés fondamentales. D'aucuns
se sont demandés si cette prise de position n'était pas susceptible de créer un
précédent dangereux dans la mesure où il est extrêmement rare que nos autorités
s'immiscent dans les affaires intérieures d'un pays. Cela d'autant plus qu'elles avaient
réagi mollement lors du coup d'Etat militaire en Turquie ou de l'arrivée de la junte au
pouvoir au Salvador. 
Dans la plupart des grandes villes suisses, des manifestants se sont réunis à l'appel des
syndicats et des partis de gauche pour dénoncer l'état de siège en Pologne et pour
exprimer leur solidarité avec les syndicalistes polonais. Une manifestation nationale de
soutien a même été organisée à Berne, manifestation qui a rassemblé plus de 10'000
personnes. Varsovie a publiquement critiqué l'attitude du Conseil fédéral dans cette
affaire et condamné le fait que les autorités helvétiques aient toléré la réunion de
leaders de «Solidarnosc» dans divers villes. Ce durcissement d'attitude ne devrait pas
affecter notre aide alimentaire à ce pays. Le gouvernement fédéral a en effet accepté
sous forme de postulat une motion (Mo. 80.931) du conseil national Günter (adi, BE) le
chargeant de renforcer les mesures prises jusqu'à présent. 

A l'occasion de la rencontre à Berne entre P. Aubert et le responsable des Affaires
étrangères au sein de l'Organisation de libération de la Palestine (OLP), le chef du DFAE
s'est déclaré prêt à offrir ses bons offices pour un règlement équitable du conflit au
Proche-Orient. En outre, il a tenu à préciser à nouveau la position du Conseil fédéral.
Un tel règlement ne saurait être envisagé sans y associer toutes les parties concernées.
Il faudra donc d'une part reconnaître le droit d'Israël à l'existence et à la sécurité dans
des frontières internationalement reconnues et d'autre part prendre en considération
les aspirations légitimes du peuple palestinien à se déterminer sur son propre avenir.
L'OLP représente à cet égard incontestablement la principale organisation
palestinienne. Voir sur ce sujet la question ordinaire (Q 80.833) du Conseil national G.
Baechtold (ps, VD).
Cette entrevue a suscité un certain nombre de réactions. Le PRD et les milieux pro-
israéliens l'ont nettement désapprouvée. Ils ont estimé qu'en recevant un tel
représentant, le gouvernement ne faisait que cautionner une organisation terroriste et
remettait de surcroît en question la pratique qui consiste à ne reconnaître que des
Etats légalement créés. Pour sa part, l'ambassade d'Israël en Suisse a recouru à un
procédé guère en usage dans notre pays. Elle a distribué à la presse un dossier sur les
déclarations récentes de ce responsable politique et de membres de l'OLP. Il est
effectivement exceptionnel qu'une mission d'un pays étranger s'en prenne à la
politique des autorités helvétiques. Cette visite pourrait cependant avoir des
répercussions plus importantes qu'il n'y paraît. Elle montre en effet à la communauté
internationale que la Suisse, tout comme la plupart des Etats européens, admet que la
participation des Palestiniens à la recherche d'une solution au problème du Proche-
Orient est primordiale et qu'à ce titre, l'OLP a un rôle essentiel à jouer. 12

Le ministre de l’intérieur Pascal Couchepin a effectué une visite dans les pays
scandinaves au mois de juillet, afin d’étudier le système social et sanitaire scandinave.
En octobre, le conseiller fédéral a rencontré le vice-chancelier allemand Franz
Müntefering à Cologne. Les deux hommes ont notamment évoqué les réformes en
matière de politique sociale et de santé. Pascal Couchepin et son homologue
australien Mal Brough ont signé à Canberra, lors d’une visite officielle du conseiller
fédéral en Australie au mois d’octobre, une convention de sécurité sociale qui
simplifiera l’accès des ressortissants des deux pays aux prestations des assurances-
vieillesse et invalidité. Il s’est ensuite envolé pour la Nouvelle-Zélande, où il a rencontré
la cheffe du gouvernement, Helen Clark. Fin octobre, le conseiller fédéral s’est rendu à
Rome, afin de signer, entre autres, un accord de coproduction cinématographique avec
le ministre de la culture italien, Francesco Rutelli. Au mois de décembre, lors d’une

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2006
ELIE BURGOS

01.01.65 - 01.01.22 7ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



visite à Lima, au Pérou, Pascal Couchepin a signé un accord de coopération pour le
transfert de biens culturels entre la Suisse et le Pérou avec le ministre péruvien des
affaires étrangères, Gonzalo Gutierrez Reinel. 13

Das Veterinärabkommen mit Neuseeland wurde von beiden Räten genehmigt. 14INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.03.2011
ANITA KÄPPELI

En janvier, le ministre des affaires étrangères, Didier Burkhalter, s’est rendu à Rome
afin de rencontrer son homologue italien Giulio Terzi. Les deux hommes ont inauguré le
premier « Forum sur le dialogue Italie-Suisse » qui vise à renforcer la coopération entre
les deux pays. Le ministre s’est ensuite envolé pour les Balkans où il a rencontré les
membres du gouvernement de Bosnie et Herzégovine. Ensuite, il s’est rendu à Belgrade
pour discuter des présidences de la Suisse (2014) et de la Serbie (2015) à l’OSCE.
L’Irlande a ensuite accueilli le ministre pour des discussions portant sur la politique
européenne. Le chef de la diplomatie suisse s’est rendu à Rome à l’occasion de la
tournée européenne du secrétaire d’Etat américain John Kerry. Pour inaugurer son
entrée dans le groupe « Amis du Yémen », Didier Burkhalter a fait le déplacement à
Londres pour participer à une rencontre de ce groupe qui vise à soutenir la transition
politique yéménite. La Journée mondiale de l’eau a ensuite emmené le ministre à La
Haye pour une conférence internationale. En avril, le chef de la diplomatie suisse a
entamé une tournée sud-américaine qui l’a conduit au Chili, au Pérou et en Colombie.
Ces voyages lui ont permis de s’entretenir avec les politiques de ces pays, ainsi que de
visiter les différents projets soutenus par la Confédération. La Chine a ensuite accueilli
le ministre libéral-radical pour une visite de travail centrée sur les questions bilatérales
et internationales. Pour célébrer le 50e anniversaire de l’adhésion suisse au Conseil de
l’Europe, Didier Burkhalter a prononcé un discours devant l’assemblée parlementaire
de Strasbourg. En mai, le ministre s’est rendu en Israël et en Territoire palestinien
occupé, confirmant ainsi l’engagement de la Suisse pour une solution à deux Etats au
Proche-Orient. L’engagement de la Suisse pour l’interdiction de la peine de mort a
ensuite emmené le conseiller fédéral au 5e Congrès mondial contre la peine de mort à
Madrid. Avant de présenter les objectifs de la présidence suisse 2014 devant l’OSCE à
Vienne, Didier Burkhalter a participé, également à Vienne, à une conférence de
l’Agence Internationale de l’Energie Atomique (IEA). Il s’est ensuite rendu à Salzbourg
afin de prendre part à la rencontre quadripartite des ministres des affaires étrangères,
qui regroupe les ministres allemands, autrichiens, liechtensteinois et suisses. En août,
la Lituanie et la Lettonie ont accueilli le ministre neuchâtelois, qui a notamment
prononcé son discours du 1er août à Riga. Le ministre a ensuite pris la route de l’est
pour une visite de travail en Slovaquie. Sa visite suivante s’est déroulée aux Pays-Bas,
où, après avoir rencontré le ministre des affaires étrangères néerlandais, il s’est dirigé
vers La Haye pour visiter la Cour pénale internationale et l’Organisation pour
l’interdiction des armes chimiques. En automne, la visite de Didier Burkhalter au Maroc
a marqué la première visite officielle d’un ministre des affaires étrangères dans ce pays.
Le neuchâtelois a ensuite participé à l’Assemblée générale de l’ONU, à New York. C’est
ensuite l’Océanie, plus précisément l’Australie, la Nouvelle-Zélande et le Vanuatu, qui
ont accueilli Didier Burkhalter afin d’aborder tout particulièrement les questions du
changement climatique et du développement durable. En tant que nouveau membre de
l’ASEM, la Suisse a été représentée par son ministre des affaires étrangères lors de la
rencontre ministérielle à New Dehli. Quelques semaines avant que la Suisse ne prenne
la présidence de l’OSCE, Didier Burkhalter a participé au Conseil ministériel de
l’organisation à Kiev en décembre. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2013
EMILIA PASQUIER

En marge du 45e Symposium de Saint-Gall, une conférence annuelle autour du dialogue
interculturel qui a lieu depuis 1970 sur le campus de l’Université de Saint-Gall (HSG),
Johann Schneider-Ammann a mené des entretiens avec le premier ministre islandais,
Sigmundur Davíð Gunnlaugsson, et le vice-premier ministre et ministre des Finances
de Singapour, Tharman Shanmugaratnam. 
Avec M. Gunnlaugsson, le chef du DEFR a surtout discuté des relations économiques
bilatérales et des négociations en cours dans le cadre de AELE. Il a aussi été question
des relations qu'ont les deux pays avec l'Union européenne. 
Lors de l'autre rencontre, Johann Schneider-Ammann a discuté des relations
économiques et commerciales entre la Suisse et Singapour avec son homologue
singapourien. 16
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En juin, le Conseil national et le Conseil des États ont accepté la conclusion d’une
convention de double imposition avec l'Islande. 17

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2015
CAROLINE HULLIGER

Le 22 juin, Johann Schneider-Ammann a pris part à la conférence des ministres de
l’AELE à Schaan, au Liechtenstein. Les ministres se sont entretenus sur la politique de
libre-échange et sur la relation entre l'AELE et l'Union européenne. Ils ont également
signé une déclaration de coopération avec l’Équateur ainsi que le protocole d’adhésion
du Guatemala à l’accord de libre-échange entre les pays de l’AELE et les pays
d’Amérique centrale. À cette occasion, des représentants du Guatemala, du Costa Rica
et du Panama s'étaient également déplacés. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.06.2015
CAROLINE HULLIGER

Johann Schneider-Ammann a participé à la Conférence ministérielle de l’AELE qui
s'est tenue le 23 novembre à Genève. Il a été question des négociations en cours
concernant les accords de libre-échange avec la Géorgie, l'Inde, l'Indonésie, la Malaisie,
les Philippines et le Vietnam et des accords en vue avec la Turquie, le Canada et le
Mexique. Par ailleurs, les ministres de l'AELE ont rencontré l'ambassadeur américain
Michael Punke, représentant adjoint au commerce, qui les a informés de l'avancement
des négociations de libre-échange entre les Etats-Unis et l'UE. 19

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.11.2015
CAROLINE HULLIGER

Am 6. November 2019 verabschiedete der Bundesrat seine Botschaft zum
Doppelbesteuerungsabkommen mit Neuseeland. Es handelte sich dabei um ein
Änderungsprotokoll, welches die BEPS-Mindeststandards der OECD in den
bestehenden Abkommen implementieren soll. Wie bei den
Doppelbesteuerungsabkommen mit Norwegen und Schweden konnte sich die Schweiz
mit Neuseeland nicht auf einen gemeinsamen Wortlaut zur Umsetzung des BEPS-
Übereinkommens einigen. Auch in diesem Fall wurden die in Folge der Resultate des
BEPS-Projekts notwendigen Änderungen durch ein bilaterales Protokoll vorgenommen.
Die neu eingeführten Bestimmungen – unter anderem zum Streitschlichtungsprozess –
entsprächen «fast ausschliesslich» denjenigen, die auch bei der Unterstellung unter
das BEPS-Übereinkommen zur Anwendung gekommen wären. Bei der Konsultation von
Kantonen und interessierten Wirtschaftskreisen zeigten sich diese zufrieden mit den
Änderungen. Aus diesem Grund wurde auf eine Vernehmlassung verzichtet. 20

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.11.2019
AMANDO AMMANN

In der Frühjahrssession 2020 befasste sich der Nationalrat mit dem Änderungsprotokoll
zum Doppelbesteuerungsabkommen mit Neuseeland. Die WAK-NR hatte im Vorfeld mit
grosser Mehrheit dessen Annahme befürwortet, wie die Kommissionssprecher – Samuel
Bendahan (sp, VD) und Martin Landolt (bdp, GL) – in der Ratsdebatte betonten. Der Rat
folgte der Empfehlung seiner Kommission vorbehaltslos und genehmigte das
Änderungsprotokoll mit 144 zu 41 Stimmen (bei 5 Enthaltungen). Wie auch bei den
weiteren  DBA-Anpassungen im Rahmen des BEPS-Übereinkommens setzten sich
ausschliesslich Mitglieder der SVP gegen den bundesrätlichen Entwurf ein. 21

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.03.2020
AMANDO AMMANN

In der Sommersession 2020 befasste sich der Ständerat mit der Anpassung des
Doppelbesteuerungsabkommens mit Neuseeland zur Einführung einer Schiedsklausel,
welche die Rechtssicherheit bei der Vermeidung von Doppelbesteuerungen erhöhen
sollte. Die kleine Kammer folgte mit 41 Ja-Stimmen einstimmig und diskussionslos der
Empfehlung ihrer WAK-SR. 
Auch in der Schlussabstimmung legten die beiden Räte dem Geschäft keine Steine in
den Weg und nahmen es mit 148 zu 31 Stimmen (bei 18 Enthaltungen) respektive
einstimmig mit 44 Stimmen (bei 1 Enthaltung) an. 22
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Aussenwirtschaftspolitik

Au mois de février 2017, le Conseil fédéral soumettait au Parlement un projet d'arrêté
fédéral relatif à l'approbation de l'accord de libre-échange signé le 27 juin 2016 à
Berne entre les Etats de l'AELE et la Géorgie.
Que ce soit au Conseil des Etats ou au Conseil national, la portée de l'accord dans son
ensemble, qui, selon les termes du Conseil fédéral, "correspond largement aux ALE
conclus récemment par les Etats de l'AELE avec des Etats tiers", n'a pas suscité de
difficulté particulière . 
La controverse a néanmoins été déclenchée autours des dispositions prévues à l'article
2, proposant que les accords de contenu équivalent à celui signé avec la Géorgie ne
soient à l'avenir non plus soumis au référendum facultatif, mais adoptés par le
Parlement en qualité d'arrêtés fédéraux simples. S'il est vrai qu'en pratique, le
référendum facultatif n'a dans de tels contextes jamais été demandé, les
parlementaires ont, à l'image du conseiller aux Etats socialiste Christian Levrat (ps, FR),
fustigé "la tentative du Conseil fédéral de régler [...] presque clandestinement" la
question de la base légale entourant la ratification des accords de libre-échange.
En juin 2017, le Conseil des Etats a donc suivi les propositions de la CPE-CE en se
prononçant en faveur de l'adhésion au projet du Conseil fédéral tout en biffant l'article
2. Lors de la session d'automne 2017, Johann Schneider-Ammann, s'exprimant devant la
chambre du peuple, a finalement concédé le retrait de l'article sujet à polémique, avant
que le Conseil national ne s'exprime en majorité en accord avec la décision du Conseil
des Etats.
L'Assemblée fédérale a en définitive approuvé l'accord de libre-échange conclu entre
les Etats de l'AELE et la Géorgie lors du vote final du 29 septembre 2017 (156 voix pour
et 38 abstentions au Conseil national; 44 voix pour au Conseil des Etats).
Selon les dires du conseiller fédéral en charge du DEFR, l'exécutif suisse soumettra
ultérieurement au Parlement une proposition de délégation de compétences au
parlement pour l'adoption d'accords dont le contenu ne comporte aucune innovation
fondamentale. 23

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.02.2017
AUDREY BOVEY

Le 4 mars 2019, le Conseil des Etats s'est prononcé à l'unanimité (40 voix) en faveur du
projet d'arrêté fédéral portant approbation de l'accord de libre-échange entre les
Etats de l'AELE et l'Equateur. Le projet passe au Conseil national. 24

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.03.2019
AUDREY BOVEY

Le 4 mars 2019, le Conseil des Etats s'est prononcé en faveur du projet d'arrêté fédéral
portant approbation de l'accord de libre-échange actualisé entre les Etats de l'AELE et
la Turquie et de l'accord agricole révisé entre la Suisse et la Turquie. Avec un résultat
de 27 voix pour, 1 contre et 13 abstentions, le sénateur genevois Robert Cramer (verts,
GE) est le seul a avoir exprimé son opposition au projet qui, dès lors, passe au Conseil
national. 25

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.03.2019
AUDREY BOVEY

Au mois de juin 2019, le Conseil national s'est à son tour penché sur le projet d'arrêté
fédéral portant approbation de l'accord de libre-échange actualisé entre les Etats de
l'AELE et la Turquie et de l'accord agricole révisé entre la Suisse et la Turquie. La
chambre basse s'est dans un premier temps montrée favorable à l'entrée en matière
(131 voix pour, 55 contre et 1 abstention), et ce aux dépens de la minorité Molina (ps,
ZH), qui proposait aux conseillères et conseillers nationaux de renvoyer le projet au
Conseil fédéral, afin que l'arrêté fédéral en question ne soit soumis une nouvelle fois à
l'Assemblée fédérale uniquement lorsque le constat d'une amélioration de la situation
des droits de l'homme en Turquie aurait été établi (la minorité s'en réfère alors au
rapport de la Commissaire aux droits de l'homme du Conseil de l'Europe et/ou au
rapport de la Haute-Commissaire des Nations Unies aux Droits de l'homme). Lors du
vote sur l'ensemble, le Conseil national s'est prononcé de manière analogue à la
majorité du Conseil des Etats et de la CPE-CN, en acceptant le projet d'arrêté fédéral
par 129 voix contre 49 et 6 abstentions. 
Les deux chambres ont confirmé l'adoption de la version définitive du texte à l'occasion
du vote final du 21 juin 2019. 26
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Au mois de juin 2019, le Conseil national s'est à son tour prononcé sur le projet d'arrêté
fédéral portant approbation de l'accord de libre-échange entre les États de l'AELE et
l’Équateur. Tout comme la chambre haute, la chambre basse s'est ralliée à la version du
projet élaboré par le Conseil fédéral (134 voix pour et 43 abstentions lors du vote sur
l'ensemble). La proposition de la minorité Nussbaumer (ps, BL), qui prévoyait
l'introduction d'un mécanisme institutionnel basé sur une collaboration entre
partenaires sociaux et organisations spécialisées de la société civile afin d’observer la
mise en œuvre des dispositions relatives aux normes de travail, aux droits de l’homme
ou à la protection de l'environnement a ainsi été rejetée.
L'arrêté fédéral a définitivement été adopté par les chambres fédérales à l'occasion du
vote final du 21 juin 2019. 27

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2019
AUDREY BOVEY

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Banken

Dans le cadre de l’application de la norme internationale relative à l’échange
automatique de renseignements dans le domaine fiscale (EAR), la Suisse a signé
plusieurs déclarations communes en 2016. Nous pouvons notamment citer la signature
de déclarations communes avec l’Afrique du Sud, le Brésil, le Chili, l’Inde, le Mexique,
la Nouvelle-Zélande, Saint-Marin et l’Uruguay. 28

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.12.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

En se basant sur l’accord multilatéral entre autorités compétentes concernant
l’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers (MCAA), ainsi
que sur la loi fédérale sur l’échange international automatique de renseignements en
matière fiscale (LEAR), le Conseil fédéral a soumis à l’approbation du parlement, le
message relatif à l’introduction de l’échange automatique de renseignements (EAR)
avec l’Islande, la Norvège, Guernesey, Jersey, l’île de Man, le Japon, le Canada et la
République de Corée. Le Conseil national a donné son accord par 125 voix contre 43 et
22 abstentions pour l’Islande, par 143 voix contre 17 et 30 abstentions pour la Norvège,
par 122 voix contre 65 et deux abstentions pour Guernesey et Jersey, par 122 voix
contre 64 et trois abstentions pour l’île de Man, par 128 voix contre 24 et 37
abstentions pour le Japon, par 128 voix contre 25 et 36 abstentions pour le Canada et
par 124 voix contre 28 et 37 abstentions pour la République de Corée. Dans la majorité
des cas, les voix opposées aux accords ou qui se sont abstenues venaient de l’UDC.
Pour sa part, le Conseil des Etats a donné son aval pour chaque accord à l’unanimité.
Les premiers échanges automatiques de renseignements fiscaux devraient ainsi
s’effectuer en 2018. 29

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.12.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que la Suisse a mis en œuvre 38 accords d'échange automatique de
renseignements (EAR) en 2017, le Conseil fédéral a adopté, en parallèle, un second
paquet d'accords EAR avec 41 Etats partenaires. De tels accords seraient mis en œuvre
à partir de 2018 pour un premier échange de données en 2019. L'EAR se fonde sur
l'accord multilatéral entre autorités compétentes concernant l'échange automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers (MCAA) établi dans le cadre des
normes internationales de l'OCDE. 
Le Conseil national s'est alors penché sur l'introduction de l'échange automatique de
renseignements relatifs aux comptes financiers avec 41 Etats partenaires. Tout
d'abord, il a intégré deux principes supplémentaires. Par 129 voix contre 53, il a ajouté
le principe de spécialité qui précise que les renseignements fournis doivent
uniquement être utilisés pour lutter contre la fraude. Puis, il a joint une disposition sur
les normes de prévention de la corruption dans les pays partenaires. Ensuite, la
chambre du peuple a traité chaque accord individuellement. Ainsi, l'UDC, qui s'oppose
à l'échange automatique, a réussi à faire tomber l'accord avec l'Arabie Saoudite par 95
voix contre 92 et 4 abstentions, et l'accord avec la Nouvelle-Zélande étant donné des
risques liés à des pertes de rentes AVS. Tous les autres accords ont été validés par le
Conseil national. C'est désormais aux sénateurs de se prononcer. 30
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Avec une ligne similaire à celle de sa chambre sœur, la chambre des cantons a remanié
le projet d'introduction de l'échange automatique de renseignements (EAR) relatifs
aux comptes financiers avec 41 Etats partenaires élaboré par le Conseil fédéral. Alors
que les premiers échanges devraient avoir lieu dès 2018, le Conseil des Etats a inscrit le
principe de spécialité dans le projet de loi. Tout comme le Conseil national, il souhaite
ainsi que les renseignements transmis ne puissent être utilisés qu'à des fins fiscales.
L'objectif est de renforcer la protection juridique individuelle. Par contre, la chambre
des cantons n'a pas estimé nécessaire d'introduire des mesures liées à la prévention de
la corruption dans le pays partenaire. Les accords avec les 41 Etats partenaires ont été
validés. Au final, le Conseil national s'est aligné sur les modifications du Conseil des
Etats. Ainsi, l'UDC, qui se battait contre ces accords, a finalement dû baisser pavillon.
Tous les accords, même ceux avec l'Arabie Saoudite et la Nouvelle-Zélande, ont été
adoptés et les critères de prévention de la corruption abandonnés. 31

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Landwirtschaft

Internationale Landwirtschaftspolitik

Avant la Conférence ministérielle de l’OMC prévue à Cancún (Mexique), s’inscrivant
dans le cycle de Doha initié en 2001, l’Union suisse des paysans (USP) a réaffirmé ses
exigences dès le début de l’année. Elle a jugé inacceptable le premier projet de l’OMC
concernant les négociations agricoles. Cette libéralisation à sens unique ne réserverait
la production agricole qu’aux seuls sites favorisés et la multifonctionnalité ne serait
plus reconnue. C’est lors d’une séance au mois d’avril que le Conseil fédéral a défini,
entre autres, le mandat agricole pour les négociations de l’automne. Il y mentionnait,
d’une part, son engagement pour l’adoption de règles favorisant la multifonctionnalité,
d’autre part, la nécessité d’adopter des chiffres réalistes de réduction des droits de
douane et des subventions. Une libéralisation par étape lui semblait plus souhaitable
que des changements en bloc. Il a également estimé que les projets présentés par
l’OMC ne remplissaient, en l’état, pas les exigences de la délégation suisse et ne
pouvaient pas servir de base de négociation. Une proposition concrète de la Suisse à
l’OMC a été présentée à la presse durant la troisième semaine d’août. L’ambassadeur
Luzius Wasescha, responsable du dossier au Secrétariat d’Etat à l’économie, a annoncé
que la Suisse s’était alliée à un certain nombre de pays (Bulgarie, Taiwan, Islande, Corée
du Sud, Liechtenstein) pour que la vulnérabilité et la petite taille de leurs secteurs
agricoles soient prises en compte avec le maintien d’un niveau d’aide étatique
suffisant. Il a également rappelé que la Suisse s’engageait pour les aspects non
commerciaux de l’agriculture comme l’information du consommateur, la protection de
l’environnement ou la défense des appellations d’origine. 32

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.08.2003
ROMAIN CLIVAZ

Suite à l’échec de la Conférence de Cancún, la délégation suisse dirigée par
l’ambassadeur Luzius Wasescha a pris part, à la fin du mois de mars à Genève, à la
reprise des négociations dans le cadre de l’OMC. L’ambassadeur a annoncé que la
Suisse et le G10, groupe des dix pays importateurs nets de produits agricoles (Suisse,
Bulgarie, Taïwan, Islande, Corée du Sud, Japon, Israël, Liechtenstein, Ile Maurice,
Norvège) étaient d’accord d’envisager l’élimination de toutes leurs subventions aux
exportations, à condition que leurs positions sur l’accès aux marchés et les aspects non
commerciaux de l’agriculture soient pris en considération. Ces pays défendent les
subventions agricoles et les droits de douane élevés qui protègent leurs produits «
sensibles » (tel le riz, défendu par des tarifs de 500% au Japon). L’Union suisse des
paysans (USP) s’est encore une fois clairement positionnée contre cet accord agricole
ne convenant, selon elle, qu’à une poignée de pays exportateurs. Elle a mis en garde
que les agriculteurs suisses pourraient perdre plus de 2,5 milliards de francs par année
si les scénarios en discussion à l’OMC aboutissaient. Pour l’USP, la principale menace
pour l’agriculture suisse est la réduction des droits de douane frappant les produits
agricoles étrangers, qui pourrait faire diminuer les recettes de l’agriculture jusqu’à
25%. Elle plaide par conséquent en faveur de droits de douane offrant de la souplesse
dans leur application à l’échelon national, et a déploré finalement que les négociations
n’aient pas pris en compte la multifonctionnalité de l’agriculture suisse. 33
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ELIE BURGOS
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Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Luftfahrt

Afin de rechercher une réglementation unifiée de l'espace aérien de l'Europe de
l'Ouest apte à résoudre les problèmes d'engorgement et de concurrence, la Suisse,
l'Islande, la Finlande et l'Autriche avaient demandé à la CE un accord multilatéral
étendant à l'AELE l'application de ses directives et règlements adoptés en 1987.

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.12.1990
SERGE TERRIBILINI

Au printemps, le trafic aérien a été fortement perturbé par un gigantesque nuage de
cendres provenant de l’éruption d’un volcan islandais (Eyjafjallajökull) et nécessitant la
fermeture provisoire de l’espace aérien suisse et européen. 34

ANDERES
DATUM: 20.05.2010
NICOLAS FREYMOND

Umweltschutz

Klimapolitik

Le Conseil fédéral a proposé au parlement de ratifier le Protocole de Kyoto. Dans son
message, il juge que les mesures nationales de protection du climat doivent en premier
lieu viser la réduction des émissions de CO2. Moyennant des efforts, cet objectif peut
être atteint grâce à la loi sur le CO2 et au programme SuisseEnergie. Les mesures
touchant aux transports – le transfert du trafic de marchandises sur le rail et
l’introduction de carburants désulfurés –, celles concernant l’agriculture et
l’exploitation durable du bois (énergie et puits de carbone) vont aussi dans ce sens. Les
mécanismes de flexibilité– projets à l’étranger réduisant les gaz à effet de serre et
commerce des droits d’émission – sont également une manière de contribuer à la
protection du climat. Le message présente les conditions d’application de trois d’entre
eux en Suisse : application conjointe (Joint Implementation); mécanisme de
développement propre (Clean Development Mechanism); négoce international de droits
d’émission. Ces instruments permettent de prendre en compte les réductions
d’émissions réalisées à l’étranger et sont accessibles en premier lieu à l’économie
privée (industries, banques, assurances). Un secrétariat instauré à l’OFEFP est chargé
de valider et d’enregistrer ces projets, ainsi que de tenir le registre des droits
d’émission. L’objectif suisse doit cependant être réalisé prioritairement dans le pays.
Le Conseil fédéral a tenu à souligner que la mise en œuvre du Protocole de Kyoto
n’implique aucun effet négatif sur la compétitivité de l’économie suisse. Au niveau
international, il avait déjà été ratifié par le Japon, la Tchéquie, la Slovaquie, la
Roumanie, la Norvège, l’Islande, la Lettonie et l’UE. Lors de la Conférence de
Johannesburg, le Canada, la Russie, puis plus tard la Nouvelle Zélande ont annoncé leur
intention de ratifier le Protocole. Additionné avec les émissions européennes et celles
japonaises, le Protocole a de bonnes chances de voir le jour. En effet, les règles de
ratification stipulent que son entrée en vigueur est subordonnée à la ratification par 55
pays représentant au moins 55% des émissions de CO2 de 1990 des pays
industrialisés. 35

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.10.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Sozialpolitik

Soziale Gruppen
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Frauen und  Gleichstellungspolitik

En novembre 2018, la députée verte Lea Steinle (BS, pes/gps) s'est retrouvée au centre
d'une polémique, qui a soulevé la question des politiciennes qui ont des enfants. Jeune
maman, elle avait tenu à honorer son mandat politique et avait alors siégé au Grand
Conseil de Bâle-Ville avec son bébé, qu'elle portait en écharpe. Pour allaiter le
nourrisson, elle est sortie de la salle. A son retour, alors que le poupon dormait contre
elle, le président du Grand Conseil, Remo Gallachi (BS, pdc) lui a interdit d'entrer à
nouveau. Ce n'est qu'après de vives protestations des autres député-e-s que la jeune
verte a pu retourner à son siège. 
Cette image offre un frappant contraste avec celle du président de l'Assemblée
nationale néo-zélandaise, Trevor Mallard, qui en août 2019 dirigeait les débats de son
Parlement, tout en donnant le biberon au fils d'un député. Une année plus tôt, Larrissa
Waters, une sénatrice australienne allaitait son enfant pendant l'une de ses
interventions. Tout comme Unnur Brá Konráðsdóttir, qui a donné le sein depuis la
tribune du Parlement islandais, la même année. Signe d'une évolution des mœurs
institutionnelles? Le cas de Zuleikhan Hassan, qui a dû sortir en août 2019 de
l'Assemblée nationale kényane avec son bébé semble aller à l'encontre de cette
conclusion. Au sein même de la Suisse, de pareils décalages se retrouvent. A Bâle
même, de nombreux avis contradictoires se sont faits entendre dans la presse et sur les
réseaux sociaux. La députée Steinle a même été victime de courriers haineux, comme le
relate la Basler Zeitung. L'affaire a également suscité le débat bien au-delà des
frontières cantonales. Au Parlement argovien, par exemple, plusieurs bébés ont déjà
été présents dans la salle, sans que cela ne pose problème. Son président, Bernhard
Scholl (AG, plr/fdp) estime que les règles du bon sens doivent primer et que chacun-e
est à même d'estimer ce qui empêche ou non la bonne marche du Parlement. Du côté
des femmes UDC, les avis sont différents: Martina Bircher et Tanya Primault ne sont pas
venues siéger durant leur congé maternité. Elles estiment, comme la Conseillère
nationale Nicole Müller-Boder (udc, AG) que l'éducation des enfants est une affaire
privée. Dans le canton de Lucerne, la chancellerie a été priée de se prononcer sur la
question: L'entrée dans la salle du Grand Conseil dépend de l'autorisation de son
président ou de sa présidente, mais rien dans le règlement ne précise la situation des
bébés ou jeunes enfants. Une absence de règles précises, c'est ce qui ressort de ce
débat. 
Ce que cette absence révèle, en outre, c'est qu'il a été jusqu'ici assez rare que de
jeunes mères se trouvent dans cette situation. Le souhait d'une parité au sein des
organes politiques a été formulé par un groupe de femmes parlementaires en
décembre de la même année. La question des jeunes mères politiciennes fait partie
des réflexions qui doivent être menées pour aller dans ce sens. Quelles solutions
peuvent être trouvées? Dans un article de la NZZ, plusieurs scénarii se dessinent: une
solution de garde d'enfants, qui serait adaptée aux séances courtes et ponctuelles,
comme dans les parlements cantonaux. Ou alors, un système de remplacements,
comme il existe déjà dans les cantons des Grisons, Genève, Jura, Neuchâtel et le Valais.
C'est la proposition qu'a formulé Irène Kälin – qui elle-même a siégé au Conseil national
avec son bébé de trois mois en septembre 2018 – dans un postulat qui a été refusé le 21
juin 2019. Quant au Grand Conseil bâlois, il est en train de statuer sur la motion
Wanner, qui demande la possibilité d'un système de remplacement ainsi que la
permission pour les nouveau-nés d'être dans la salle du Parlement avec leur mère,
jusqu'à un certain âge. 36
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